
Le titulaire du BP JEPS spécialité « Activités Physi-
ques pour Tous » réalise pour tous les publics des pres-
tations éducatives visant une double finalité : 

· de développement et de maintien des capacités 
physiques individuelles, 

· de découverte, de sensibilisation et d’initiation à 
des activités physiques ou sportives diversifiées. 

 

 

Le titulaire du BP JEPS spécialité « Loisirs Tous Pu-
blics » encadre des activités socioculturelles pour tous 
les publics 

 

Le titulaire du BP JEPS participe d’autre part au fonc-
tionnement, au développement et à la promotion de sa 
structure. 

 
La demande sociale (la politique de la ville, l’ani-
mation des zones sensibles urbaines, l’intercom-
munalité, les dispositifs de l’Etat, notamment le 
CEL) et l’essor de nouvelles pratiques sportives 
(les activités de glisse, les activités de pleine na-
ture), ou socioculturelles (l’éducation à l’environ-
nent et au développement durable) trouvent une 
réponse adaptée par la double qualification d’ani-
mateurs. 

 

La formation APT-LTP répond à la double exigence de 
l’animateur socio-sportif qui exerce ses fonctions au 
sein : 

· des collectivités locales (filières sport ou animation 
de la Fonction Publique Territoriale), 

· des associations sportives ou socioculturelles, 

· d’une façon générale, de toute structure promou-
vant des activités socioculturelles ou sportives 
(centres d’accueil collectif pour mineurs, bases de 
loisirs, Comité d’Entreprise, associations diver-
ses…). 

 Demandeur d’emploi Salarié 

Côut 7 200 euros * 8 450 euros * 

Aides 
possibles  

au  
finance-

ment 

· Dans le cadre d’une 
demande de conven-
tionnement auprès du 
Conseil Régional des 
Pays de la Loire, une 
aide partielle pourra 
être attribuée d’un 
montant approximatif 
des 2/3 du coût total. 

· Suivant la situation du 
candidat, des aides 
individuelles complé-
mentaires sont possi-
bles auprès des Asse-
dic, du Conseil Géné-
ral, de la DDTEFP... 

· Plan de formation de 
l’entreprise 

· Congé Individuel de 
Formation (CIF) 

· Contrat de profession-
nalisation 

· Former des professionnels capables d’exercer 
des fonctions d’animateurs socio-sportifs poly-
valents. 

 

· Développer des compétences professionnelles 
dans le champ de l’animation sportive et socio-
culturelle. 

 

· Permettre de répondre aux exigences règle-
mentaires de l’animateur professionnel.�

�

· Acquérir deux diplômes d’Etat de niveau IV.�

UC1 Communiquer  

UC2 Prendre en compte les caractéristiques des publics 

UC3 Préparer un projet et son évaluation 

UC4 Participer au fonctionnement de la structure 

UC5 Préparer une action d’animation  

UC6 Encadrer un groupe  

UC7 Mobiliser des connaissances  

UC8 Conduire une action éducative  

UC9 Maîtriser les outils ou les techniques d’animation  

UC 10 Elaborer un projet de découverte de l’environnement 

Formation modulaire de 854 h en centre de forma-
tion et 600 h en entreprise selon le rythme moyen 
de : 

·  1 semaine de 35 h en centre 
· 1 semaine en entreprise 

Nota : 
Les vacances scolaires sont en partie consacrées au 
stage pratique. 
Pas de formation en centre durant juillet et août (avec 
possibilité pour les demandeurs d’emploi, de travailler 
et/ou de réaliser le stage pratique). 

* Coût maximum qui ne tient pas compte des allègements éven-
tuels appliqués après le positionnement individuel.�
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 � ����La FAL 44 est une composante de la Ligue de l’ensei-

gnement. Elle regroupe 370 associations qui représen-
tent 53 000  adhérents. 
 
Elle est à la fois un réseau associatif, un mouvement 
complémentaire de l’école publique, une entreprise de 
l’économie sociale et solidaire et un mouvement d’idées.  
Elle œuvre pour la promotion de l’école publique, la dé-
fense et la diffusion des valeurs de laïcité. 
Pour cela, elle agit dans les domaines de l’éducation et 
de la citoyenneté, de l’accès aux vacances pour  tous et 
de la formation tout au long de la vie. 
 
Les secteurs  sportifs constitués de l’UFOLEP, première 
fédération affinitaire multisports de France et de l’USEP, 
fédération sportive scolaire de l’enseignement du pre-
mier degré sont une composante des actions d’éduca-
tion populaire de la FAL 44. 
 
Avec l’émergence, à partir des années 1980,  de la pro-
fessionnalisation des animateurs sportifs et sociocultu-
rels, la FAL s’est dotée d’un service de formation profes-
sionnelle diplômante et continue. 
 
Agréée dès 1989 comme organisme de formation, la 
FAL s’est engagée dans : 
 

· les formations socioculturelles et sportives  

BP JEPS et DE JEPS (qui ont remplacé les  
BEATEP, BEESAPT, DEFA) 

· les formations à l’éducation à l’environnement. 

· Les formations dans les domaines de l’éducation 

et du périscolaire. 

· La validation des acquis de l’expérience (VAE). 
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F.A.L.—Formation 
9 rue des Olivettes—BP 74107—44041 Nantes cedex 1 

 
Tel : 02 51 86 33 10 

Courriel : formation� fal44.org 
Site : www.fal44.org 

Les renseignements et les inscriptions sont à effectuer 
auprès du service Formation de la FAL. 
 

(Le dossier d’inscription est également téléchargeable 
sur le site www.fal44.org). 
 

FAL 44 
Service Formation 

Valérie Priol—Eric Poriel—
Karine Massonnie 

9 rue des Olivettes—BP 74107 
44041 NANTES CEDEX 1 

 

tél : 02 51 86 33 10 
fax : 02 51 86 33 29 

Courriel : formation� fal44.org 

Date limite  
de dépôt  

du dossier  
à la FAL44 : 

 
12 mai 2008 �
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Conditions de candidature : 
 
 

· Être apte médicalement et physiquement à la  
pratique des Activités Physiques pour Tous�

�

· Remplir un dossier de candidature retraçant vos  
expériences en matière d’animation sportive et  
socioculturelle.�

 
Admission à la formation : 
 

· Sélection sur dossier (diplôme, expérience, pro-
jet, motivation). 

 

· Epreuves physiques : consistent en un parcours 
d’habileté motrice et un test d’endurance (test de 
Léger). 

      du 2 au 4 juin 2008  
 

· Epreuves de sélection (écrit et entretien oral)   

du 2 au 4 juin 2008  
 

· Positionnement : 

Au regard de l’expérience et des compétences 
acquises par chaque stagiaire, un parcours indivi-
duel de formation (suivi total ou partiel) sera pro-
posé à la suite d’un  positionnement. 

       Les 9 et 10 juin 2008 


